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INTERVIEW Le revenu minimum de  
l’avocat stagiaire, salarié  
ou indépendant – Une  
juste rémunération ?

 LE REVENU MINIMUM  
 DE L’AVOCAT STAGIAIRE,  
 SALARIÉ OU  
 INDÉPENDANT –  
 UNE JUSTE  
 RÉMUNÉRATION ? 

Lors de la rentrée judiciaire 2021, la 
Conférence du Jeune Barreau de Luxem-
bourg a fait savoir très clairement qu’elle 
revendiquait un revenu minimum pour 
les avocats stagiaires. Les représentants 
de la CJBL demandent à la Bâtonnière 
et/ou au Conseil de l’Ordre de soutenir 
leurs exigences. Legitech, en la personne 
de sa directrice éditoriale Anne Jacobs, a 
rencontré François Prum, ancien bâton-
nier, pour en parler plus amplement.

_VOUS ÉTIEZ BÂTONNIER DE 2016 À 2018. EST-CE QUE 
CE SUJET ÉTAIT DÉJÀ D’ACTUALITÉ À CETTE ÉPOQUE ? 
Oui, en effet, mon prédécesseur avait organisé en-
semble avec la CJBL une conférence tenue par le Bâ-
tonnier de l’époque de Strasbourg, Me Jean-François 
Brun. Jean-François Brun est un spécialiste reconnu 
en la matière et a disserté sur les relations contrac-
tuelles des avocats-collaborateurs et les cabinets 
qui les engagent. Les modèles de contrats proposés 
étaient très élaborés (comme des vrais contrats de 
travail) et globalement difficilement compatibles 
avec notre vue du statut de l’avocat indépendant.

François Prum
Associé-fondateur de 
l’étude TURK & PRUM
Avocat à la Cour

Anne Jacobs  
Directrice Éditoriale  
aux éditions Legitech 
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_SI J’AI BIEN COMPRIS, IL EXISTE 
DEUX TYPES DE CONTRATS 
UNISSANT LES AVOCATS 
STAGIAIRES AUX ÉTUDES QUI LES 
ACCUEILLENT. POUVEZ-VOUS 
M’EXPLIQUER ? 
C’est bien cela. Depuis que la loi 
permet aux avocats de « s’associer » 
au sein d’une société, la norme est 
devenue que tous les avocats exer-
çant dans cette structure (associés 
y compris) sont salariés.

Les avocats stagiaires salariés 
sont dès lors protégés par les 
règles du droit du travail. Ceci vaut 
bien évidemment aussi pour leur 
rémunération qui ne peut être in-
férieure au salaire minimum qua-
lifié. En plus, l’employeur prend en 
charge la part patronale des coti-
sations sociales.

_MAIS CE NE SONT PAS CEUX-LÀ 
QUI SE PLAIGNENT ?
Vous avez raison. Les avocats sta-
giaires salariés sont quasiment 
tous engagés par des cabinets de 
grande taille qui, de par leurs ac-
tivités de conseils, brassent des 
chiffres d’affaires plus importants 
que les études classiques en ma-
tière de contentieux. Ces avocats 
stagiaires sont globalement mieux 
rémunérés que leurs collègues 
dans les études du contentieux. Le 
revers de la médaille est par contre 
qu’ils sont moins souvent réelle-
ment encadrés par leur patron de 
stage et ne sont ainsi pas vraiment 

formés comme avocats au sens 
classique du terme. Aussi, ils n’ont 
pas un droit acquis à développer 
leur propre clientèle contrairement 
à l’avocat stagiaire collaborateur 
indépendant.

_QUEL EST ALORS LE STATUT 
DE L’AVOCAT STAGIAIRE 
COLLABORATEUR INDÉPENDANT ?
Comme son nom l’indique, il est 
indépendant mais travaille à plein 
temps ou presque pour son pa-
tron de stage, respectivement 
l’étude dans laquelle est associé 
son patron de stage. Il est lié par 
un contrat de collaboration tel 
que prévu par l’article 11.5 du Rè-
glement Intérieur de l’Ordre. Ce 
contrat dispose notamment du 
temps de travail, de la rémunéra-
tion, des congés, de la résiliation et 
du préavis, etc.

_MAIS EST-CE QU’IL EST 
VRAIMENT À CONSIDÉRER COMME 
INDÉPENDANT ALORS QUE 
DANS LA MAJORITÉ DES CAS IL 
TRAVAILLE QUASI EXCLUSIVEMENT 
POUR SON ÉTUDE ?
Non, pas vraiment. Il s’agit en ré-
alité d’une fausse indépendance 
du moins d’un point de vue éco-
nomique. Pour être franc, le seul 
avantage théorique de ce statut 
est que le stagiaire a le droit de 
développer une clientèle propre. 
Je souligne, en théorie, car nom-
breux sont les cabinets qui ne per-
mettent pas pour autant que le 

stagiaire gère des dossiers propres 
et encaisse les honoraires mis en 
facture. Il en résulte que son statut 
est décidément moins intéressant 
que celui de son collègue salarié.

_EST-CE QUE LA RÉMUNÉRATION 
DU STAGIAIRE INDÉPENDANT EST 
FIXÉE LIBREMENT ?
Il n’existe pas de règles contrai-
gnantes en la matière ; c’est donc la 
liberté contractuelle qui s’applique. 
Il y a des cabinets qui payent bien, 
d’autres moins bien et d’autres en-
core en-deçà de ce qui est décent.

_ET L’ORDRE DANS TOUT CELA ? 
EST-CE QU’IL INTERVIENT ?
Pour pouvoir intervenir, le Bâ-
tonnier doit être avisé de telles 
situations. Les jeunes sont extrê-
mement hésitants à dénoncer de 
peur de se retrouver « grillés » par 
la suite.

_COMMENT L’ORDRE POURRAIT-IL 
INTERVENIR OU SANCTIONNER 
SI VOUS ME DITES QUE LA 
RÉMUNÉRATION SE FIXE 
LIBREMENT ?
Il faut distinguer entre les aspects 
civils et les considérations déonto-
logiques. D’un point de vue du droit 
civil, le contrat de collaborateur 
(contrat de prestation de services) 
peut arrêter toute rémunération.

D’un point de vue déontologique 
par contre, une rémunération in-
suffisante pourrait être constitu-

 – INTERVIEW – 
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tive d’une violation des principes 
essentiels de notre profession 
(article 1.2 du RIO). Je renvoie no-
tamment aux principes de dignité, 
humanité, loyauté et délicatesse.

_EST-CE QU’IL Y A EU DE TELLES 
POURSUITES ?
Pas à ce que je sache. Au cours de 
mon mandat de Bâtonnier (2016-
2018), je fus saisi d’un seul cas (pas 
de véritable plainte). J’ai averti le 
patron de stage que j’envisage-
rais des poursuites disciplinaires si 
la rémunération de son stagiaire 
n’était pas revue vers la hausse. 
Il a obtempéré. Le but était ain-
si atteint mais n’a pas fait école. 

Encore une fois, les jeunes avocats 
sous-rémunérés n’osent pas fran-
chir le pas de se plaindre auprès du 
Bâtonnier. 

_PERMETTEZ-MOI D’ÊTRE 
AUSSI DIRECTE, MAIS QUELLE 
EST D’APRÈS VOUS UNE 
RÉMUNÉRATION CORRECTE 
D’UN AVOCAT-STAGIAIRE 
INDÉPENDANT PRESTANT À PLEIN 
TEMPS POUR L’ÉTUDE QUI L’A 
ENGAGÉ ?
Au cours de mon mandat, j’ai eu 
l’occasion de m’exprimer à plusieurs 
reprises à ce sujet. Je suis d’avis 
que la rémunération brute d’un sta-
giaire prestant à plein temps pour 

le cabinet ne saurait être inférieure 
au salaire minimum qualifié. Cette 
rémunération doit s’apprécier tous 
avantages compris tels que p.ex. 
gratifications, primes, prise en 
charge par l’étude de la cotisation 
du Barreau, de frais d’inscription à 
des conférences, mise à disposition 
d’un parking etc.

Mon successeur, le Bâtonnier 
François Kremer, a déclaré que la 
rémunération devait être « adé-
quate » sans avoir indiqué de 
chiffre concret. Il m’a cependant 
rejoint dans mon évaluation alors 
comme il est hors de question que 
des universitaires Bac +4/5 qui 
ont passé avec succès les cours 
complémentaires en droit luxem-
bourgeois touchent moins que la 
rémunération de base légale, peu 
importe leur statut (salarié ou in-
dépendant). _

4

«  Les jeunes avocats sous-rémunérés 
n’osent pas franchir le pas de se plaindre 

auprès du Bâtonnier »

INTERVIEW Le revenu minimum de  
l’avocat stagiaire, salarié  
ou indépendant – Une  
juste rémunération ?
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STEP EUROPE CONFERENCE 2022

Private wealth in the age of (re)discovery

10 -11 March 2022, 
Hotel Le Royal, 

Luxembourg

www.step.org/europe-2022

The agenda includes:

•  New perspectives in wealth management  
and succession

•  The new social contract: Responsible wealth

•  Philanthropy and wealth planning in a  
challenging environment

•  Digital assets: A new seat at the wealth and  
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•  UBO registers in Europe: What is new?

•  The arbitration of trust disputes

•  Cross-border succession in EU Member States and 
third states

•  Cross-border planning for the modern global family:  
A case study

This conference brings together 
expert speakers from:

Austria
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France
Germany
Hungary
Ireland
Israel
Italy

Liechtenstein
Luxembourg
Malta
Monaco
Spain
Switzerland
the Netherlands
the UK

REGISTER BY  
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CHRONIQUE L’avocat entrepreneur,  
entre informatique  
et protection 
de la santé mentale

 L’AVOCAT ENTREPRENEUR,  
 ENTRE INFORMATIQUE  
 ET PROTECTION  
 DE LA SANTÉ MENTALE 

Max Mailliet
Managing Partner
E2M – Etude Max Mailliet
www.e2m.lu

Tout comme un corps n’est  
pas seulement un organe 
comme le cœur ou le cerveau, 
une étude n’est pas seulement 
un avocat, mais regroupe 
d’autres fonctions.

Nous en parlons justement dans cette chronique, et 
nous profitons de cette troisième partie pour attaquer 
quelques sujets intéressants, tels que l’informatique, 
la santé mentale et l’utilité du coaching.

INFORMATIQUE ET COMMUNICATION : LA SUITE

LES OUTILS DE COMMUNICATION

Les outils de communication sont un point important 
dans l’organisation d’une étude.

La pandémie a changé beaucoup de choses dans ces 
domaines et a fait en sorte que les appels vidéo de-
viennent standard et remplacent beaucoup les ren-
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contres physiques, ce que je trouve 
personnellement regrettable, car 
le langage corporel joue un rôle 
très important dans la commu-
nication, mais il ne peut être « lu » 
de manière efficace à travers un 
écran vidéo.

Mais le téléphone « normal » n’a pas 
encore disparu, tout comme le fax 
d’ailleurs, lequel reste encore bien 
accroché, bien qu’étant un sys-
tème complètement dépassé, du 
moins dans le domaine du conten-
tieux. Ceci est d’autant plus aga-
çant que le passage de la plupart 
des réseaux de téléphonie vers des 
réseaux du type IP rend l’usage du 
fax de plus en plus compliqué. Nous 
avons régulièrement des soucis 
dans ce domaine et le fournisseur 
de télécom nous rappelle à chaque 
fois que le fax est une technologie 
complètement dépassée. Dans ces 
situations, j’ai personnellement du 
mal à le contredire, mais au moins, 
nos fax ne sont plus imprimés mais 
uniquement envoyés par un cour-
riel à l’équipe sous forme de pdf.

Pour ma part, je maintiens encore 
un système de téléphonie « nor-
mal » à l’étude, comparable à ce 
qu’on appelait dans le temps un 
central téléphonique, même si le 
central n’est plus une boîte qui est 
accrochée à un mur, mais un logi-
ciel qui tourne sur un serveur dans 
un data center de notre fournis-
seur, sachant que plusieurs four-

nisseurs offrent ce type de service 
sous des appellations diverses.

Ce système permet d’avoir un seul 
numéro visible vers l’extérieur.

Un tel système a aussi l’avantage 
énorme de faciliter le droit à la dé-
connexion  : on peut téléphoner de 
son portable, mais vers l’extérieur, 
tout en donnant l’apparence d’ap-
peler du bureau. On est donc réelle-
ment maître de sa communication.

À plus long terme, je suis d’avis 
que le téléphone classique va dis-
paraître et être remplacé par des 
systèmes de visioconférence. Nous 
l’utilisons d’ailleurs de moins en 
moins à l’étude et faisons, quand 
c’est possible, des visios.

INFORMATIQUE : NEXT LEVEL
Les études d’avocats restent en 
général un métier traditionnel, 
notamment les études de conten-
tieux. Malgré la résistance des tri-
bunaux à la digitalisation, cela ne 
devrait pas empêcher les études 
d’avocats à se moderniser.

J’avais déjà parlé dans ma pre-
mière contribution de l’intérêt 
d’avoir un système intégré de ges-
tion de dossiers.

Le temps est maintenant venu 
d’aller voir plus loin et faire un pe-
tit tour d’horizon de certains ou-
tils qui peuvent être utiles pour les 
avocats :

Je pense d’abord à des outils 
utiles à la communication interne 
(comme Microsoft Teams, qui per-
met d’organiser facilement des ré-
unions et a aussi une fonction pour 
communiquer, et est bien intégré 
dans la suite office), mais aussi à 
des outils tels que Slack, qui faci-
litent la communication entre les 
membres de l’équipe, sans devoir 
passer par l’email.

En effet, j’avais observé chez moi-
même et mes collaborateurs, que 
les emails étaient souvent utilisés 
comme outils de gestion de tâches, 
en gros, tant qu’un mail n’était pas 
traité, il équivalait à une tâche à 
remplir, ce qui a un certain effet 
stressant, avec tous ces emails 

«  Un tel système a aussi l’avantage 
énorme de faciliter le droit à la 

déconnexion »
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qui vous regardent méchamment 
chaque jour. Surtout, une tâche 
moins urgente peut quand même 
rester en haut de la pile, ce qui est 
fatigant à long terme.

J’estime personnellement que c’est 
une solution malsaine, et c’est pour-
quoi j’ai entamé il y a un an environ 
un processus de réduction de mails.

D’abord, j’ai limité la communica-
tion interne par email en introdui-
sant slack, et pour tenter d’éviter 
que trop de communication interne 
passe aussi par whatsapp, solution 
dont la sécurité des communica-
tions reste encore à garantir.

Ensuite, j’ai introduit un système 
de gestion de projets et de tâches, 
pour que nous puissions mieux gé-
rer nos tâches et les prioritiser (et 
voir aussi qui travaille sur quoi).

Dans ce type d’outils, on trouve 
des logiciels tels qu’Asana, Trello et 
autres.

Des outils de gestion de projet sont 
extrêmement utiles si l’on travaille 
dans de grandes équipes, notam-
ment qui ne se voient pas physique-
ment, mais aussi pour des petites 
équipes et des avocats exerçant 
seul, permettant de faire un suivi 
des tâches et aussi de prioriser les 
tâches, et permet donc d’éviter de 
tapisser son bureau avec des post-
its et des to-do lists papier.

Pour ma part, j’utilise Asana pour 
l’étude et mes tâches personnelles, 
et je l’ai fait configurer par une 
société externe, spécialisée dans 
la consultance en « agile manage-
ment » pour être sûr de profiter un 
maximum des performances du 
système.

Rappelons par ailleurs que la plu-
part de ces systèmes offrent un 
modèle freemium, c’est-à-dire que 
bon nombre de fonctionnalités de 
base sont gratuites et permettent 
d’utiliser le système pour se familia-
riser, voire de l’utiliser tous les jours, 
sans la nécessité d’un abonnement.

Une dernière catégorie de logiciels 
que j’aimerais citer sont les logi-
ciels d’e-discovery. Ils sont certes, à 
la base, développés pour le marché 
américain et ses règles de discove-
ry (la production forcée de tous les 
documents relatifs à un dossier), 
mais ils peuvent aussi être très 
utiles pour nous :

En fait, ces logiciels aident - grâce 
aux progrès faits en matière d’in-
telligence artificielle (et nous ne 
sommes qu’au début) - à analyser 
de manière plus efficace un grand 
nombre de documents et à les trier 
automatiquement selon plusieurs 
critères (comme la date, le type de 
document, le contenu). Ils peuvent 
par exemple détecter des clauses 
de droit applicable ou certains 
types de clauses.

«  J'ai entamé il y a un an environ un 
processus de réduction de mails »

CHRONIQUE L’avocat entrepreneur,  
entre informatique  
et protection 
de la santé mentale
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« La profession est très propice aux  
burn-outs, aux dépressions, mais aussi 

aux addictions »

Ils sont ainsi très utiles pour ana-
lyser une grande quantité d’emails 
de manière efficace (par exemple, 
pour un curateur de faillite qui au-
rait reçu une quantité d’emails se 
trouvant sur le serveur)  : on peut 
ainsi les trier facilement par date, 
par expéditeur, par contenu et ana-
lyser de manière plus efficace les 
chaînes d’emails. Ils permettent 
aussi de faire des représentations 
graphiques en convertissant les 
emails en données  : on peut ainsi 
voir qui a communiqué avec qui à 
quelle fréquence et pendant quelle 
époque, le tout en un clic, ce qui peut 
s’avérer très efficace pour détecter 
des fraudes. On s’étonne d’ailleurs 
pourquoi la police judiciaire ne dis-
pose pas de tels systèmes

La plupart de ces logiciels sont 
« language neutral », c’est-à-dire 
qu’ils arrivent à faire abstraction 
de la langue des documents, res-
pectivement à travailler avec des 
documents en plusieurs langues.

Les noms les plus connus dans 
cette matière sont les logiciels 
« Relativity » et « Luminance ». Les 
licences sont assez chères, mais il 
existe aussi des sociétés offrant ces 
logiciels en tant que service (SaaS 
– Software as a Service) ou des for-
mules d’abonnement, permettant 
de ne payer qu’au besoin et donc 
de faciliter aussi la refacturation au 
client des frais afférents.

LA SANTÉ MENTALE DES 
EMPLOYÉS ET COLLABORATEURS, 
MAIS AUSSI DU « BOSS »

Maintenant que nous avons parlé 
d’informatique et des moyens pour 
se faciliter la vie, parlons un peu de 
santé mentale.

J’avais déjà commencé à rédiger 
ces lignes il y a plusieurs mois, vou-
lant les faire apparaître dans ma 
première contribution, mais j’ai hé-
sité  : je ne me sentais pas encore 
prêt pour y aller à fond. Mais le 
questionnaire « écoute » du barreau 
m’a montré que le sujet était plus 
d’actualité que jamais, notamment 
parce que ce qui s’est passé les 18 
derniers mois de la pandémie a for-
tement frappé sur le moral de tous, 
avocats et clients, et que, souvent, 
l’avocat est aussi l’oreille de son 
client et doit entendre toute la mi-
sère de ce dernier, alors que nous ne 
sommes pas équipés pour le gérer.

Historiquement déjà, la profession 
d’avocat est une profession dont 
les membres sont forts sollicités :

Des journées longues au bureau 
n’ont rien d’exceptionnel, des de-
mandes stressantes de clients 
sont la normale dans ce métier, ce 

à quoi s’ajoute une culture très ré-
pandue dans la profession qu’il ne 
faut pas dire « non » et que tout est 
possible.

Bref, la profession est très propice 
aux burn-outs, aux dépressions, 
mais aussi aux addictions, comme 
l’alcool et les drogues.

Thématiser cela a longtemps été 
un tabou. Ce n’est que depuis plus 
récemment que les associations 
internationales d’avocats com-
mencent véritablement à s’inté-
resser au sujet, mais les avancées 
restent encore timides, et tout un 
travail de fond doit encore être ré-
alisé dans l’esprit des gens.

Malheureusement, la pandémie 
du coronavirus, a causé d’énormes 
régressions dans le domaine de re-
connaissance des maladies men-
tales et le sujet est de nouveau ta-
bouisé et ce n’est que récemment 
que les experts commencent à tirer 
les sonnettes d’alarme.

Je suis d’avis qu’il incombe au gé-
rant d’une étude d’avocats de 
veiller à la santé mentale de ses 
collaborateurs (et à la sienne aus-
si d’ailleurs), de faire en sorte que 
la charge de travail soit adaptée à 
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entre informatique  
et protection 
de la santé mentale

leurs capacités, mais aussi de les 
protéger contre des demandes ir-
réalistes des clients et une pression 
trop exagérée qu’ils se feraient 
eux-mêmes.

Il peut être tentant de faire travail-
ler beaucoup les collaborateurs, 
pour les « endurcir », mais il faut se 
poser la question du prix que l’on 
risque de payer à long terme  : un 
collaborateur qui est mis en ar-
rêt-maladie pour burn-out est en 
général hors service pour 6 mois…
et l’on recommande à ceux qui 
en souffrent de changer de tra-
vail pour ne pas retomber dans le 
même piège.

C’est à ce niveau qu’il faut qu’il y 
ait une vraie prise de conscience 
de la part du management d’une 
étude, qui doit protéger les colla-
borateurs contre eux-mêmes.

Par exemple Volkswagen a en 
2011-2 déjà limité l’envoi des mails 
sur les téléphones portables d’une 
partie de ces employés en dehors 
des heures de travail (en fait l’envoi 
des mails était limité sur une plage 
horaire qui était équivalente à celle 
des horaires du temps de travail 
flexible). Et c’est louable, même si 
cela reste encore l’exception.

Nombreux sont ceux qui diront  : 
« nous étions plus durs à l’époque, 
nous travaillions des journées très 
longues sans nous plaindre ». Oui, 

c’est vrai. Mais le travail était dif-
férent : l’entrée de nouvelles infor-
mations se faisait moins fréquem-
ment avant que l’email n’arrive  : 
certes on avait le téléphone et le 
fax, mais l’envoi d’un fax était en-
core assez solennel (un peu comme 
celui d’une lettre) et le téléphone 
permettait de gagner du temps, 
en disant qu’on ne connaît pas la 
réponse, mais qu’on va chercher 
et revenir. Avec l’email, les choses 
sont différentes  : les gens veulent 
des réponses tout de suite et peu 
importe l’heure. Le stress sur notre 
cerveau est conséquent.

Il faut donc essayer de s’adapter à 
ce nouveau monde, et de se proté-
ger, se créer des bulles offline, choi-
sir le moment où on lit ses mails et 
aussi la manière dont on décide d’y 
répondre.

LE COACHING  
ET LES SOFT SKILLS
Personnellement, le coaching a 
changé ma vie professionnelle, 
dans le bon sens, bien entendu.

J’ai fait mes premières expériences 
de coaching en 2009 lors d’une 
conférence organisée à New York, 
organisée par l’Association Interna-
tionale des Jeunes Avocats (AIJA).
L’AIJA est d’ailleurs une associa-
tion que je recommanderai sans 
réserve à tout jeune avocat (donc 
qui a moins de 45 ans), qui voudrait 
se constituer un réseau internatio-

nal, tellement cette association est 
devenue un vivier des futurs asso-
ciés d’études de tailles diverses et 
de domaines diverses.

L’AIJA offre, lors de chacun de ses 
grands événements, des séances 
de coaching gratuites aves des 
coachs de qualité et ce dans des 
domaines divers  : gestion de car-
rière, gestion d’étude, prise de pa-
role en public, comment « vendre » 
ses services en améliorant son 
« elevator pitch ».

L’importance du coaching réside 
dans le fait qu’on peut d’un côté 
améliorer ses soft skills dans de 
nombreux domaines, mais, de 
l’autre, qu’on peut avoir un « mi-
roir », une personne avec laquelle 
on peut partager, le tout sous le 
sceau de la confidentialité, ses 
soucis de nature professionnelle ou 
ses projets de développement de 
carrière ou de son étude.

Je garde aussi un bon souve-
nir d’un coaching que j’avais fait 
avec une coach néerlandaise qui 
est spécialisée dans la parole en 
public, mais aussi la présentation 
en public. L’objet de la séance en 
question était de s’entraîner pour 
« l’elevator pitch », qui n’est autre 
chose qu’une courte présentation 
orale de soi-même, dont l’objet 
est, en quelques secondes seule-
ment (le temps que l’on se trouve 
dans un ascenseur), de convaincre 
sa contrepartie de la qualité des 
services qu’on offre.

C’est un exercice très très difficile, 
mais il est extrêmement important 
de le maîtriser, surtout si on se rend 
à des évènements avec beaucoup 
de personnes et où il faut réussir à 
se distinguer de la masse.

«  Avec l’email, les choses sont 
différentes : les gens veulent des 

réponses tout de suite et peu importe 
l’heure»

10
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Pendant ce coaching, j’ai été filmé 
pendant que je faisais mon pitch.

La première prise était une catas-
trophe totale, bégaiement, pas de 
structure, aucun message, langage 
corporel complètement fermé ou à 
côté de la plaque.

Nous avons recommencé.
Et recommencé
Et encore recommencé.

Après ce qui donnait l’impression 
d’avoir été la 20e prise mais sans 
doute la 5e seulement vu que la ses-
sion était limitée à 30 minutes, nous 
avions ce qu’on peut, dans le meil-
leur des cas, appeler une ébauche.
J’en suis sorti très motivé pour le 
travailler encore et encore, ce que 
j’ai d’abord fait le jour-même dans 
ma chambre d’hôtel, puis ce que j’ai 
pu faire en live, le soir, à la réception 

réunissant plus de 500 avocats et 
où l’on n’a guère plus de quelques 
minutes pour convaincre les autres 
de la qualité de son travail.

L’AIJA va aussi plus loin, offrant 
aussi beaucoup de formations en 
soft skills, telles qu’une formation 
sur la gestion de projet adaptée 
aux avocats, un séminaire de for-
mation des qualités de leadership 
et bien d’autres.

D’autres associations internatio-
nales d’avocats ont des offres si-
milaires, mais j’aime bien parler de 
l’AIJA, car j’y suis très impliqué et 
que c’est une association qui m’a 
apporté énormément de bonnes 
chances, tant pour le développe-
ment de mon réseau que pour mon 
développement personnel et celui 
de mes soft skills.

J’ai récemment aussi découvert un 
coach qui assiste les entreprises 
dans leur transformation en une 
communauté, et donc aussi de 
donner aux collaborateurs un sen-
timent d’appartenance. 

La suite au prochain numéro ! _

Dans les prochains  
numéros :

 _ Créer une communauté
 _ Marketing et networking
 _ Compta et recouvrement
 _ Management intergénéra-
tionnel
 _ Secret professionnel :  
shredder et autres

10
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ORGANISATION La « Diversité » : quels bienfaits 
pour vous et votre entreprise ?

 LA « DIVERSITÉ » :  
 QUELS BIENFAITS POUR  
 VOUS ET VOTRE  
 ENTREPRISE ? 

Sylvie Forastier 
Innovation & Information 
Management Specialist - 
Linklaters

INTRODUCTION
Origine ethnique ou sociale, nationalité, sexe, âge, 
orientation sexuelle, langue, religion, opinions poli-
tiques, mœurs, handicap (liste non exhaustive)… L’en-
jeu de la « Diversité » est de respecter chaque individu 
et de lui permettre d’accéder à un emploi en fonction 
de ses compétences et ambitions personnelles sans lui 
faire subir de discriminations quelles qu’elles soient. 
Au-delà du fait que la discrimination est punie par la 
loi, une entreprise qui ne gérerait pas sa « Diversité » 
se priverait de nombreux avantages (économiques et 
sociaux entre autres) et sa compétitivité diminuerait. 

Présenté de cette manière le sujet peut sembler 
quelque peu austère mais j’espère vous montrer 
au travers de cet article à quel point la « Diversi-
té » peut être un sujet passionnant dès lors qu’on 
s’y implique. Vous allez constater que chez Lin-
klaters notre politique de « Diversité, égalité et 
inclusion » globale nous laisse toute la flexibilité 
souhaitée afin que les messages fondamentaux 
puissent être communiqués de manière tout à 
fait agréable voire ludique.
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I. DOIT-ON AVOIR UN PROBLÈME 
DE « DIVERSITÉ » POUR S’EN 
OCCUPER ?

A. NOS DÉBUTS DANS LA 
« DIVERSITÉ » 

Voyageons dans le temps et re-
tournons en 2014 : À cette époque, 
Linklaters commence à mettre en 
place une stratégie globale liée à 
la « Diversité » et sollicite la partici-
pation active de chacun de ses bu-
reaux. À Luxembourg, nous consta-
tions qu’avec 130 employés, 16 
nationalités représentées et 60% 
d’effectifs féminins, nous n’avions 
pas forcément un problème lié à la 
« Diversité ». Mais fallait-il attendre 
que cela en devienne un pour nous 
en préoccuper ? Devant la richesse 
de la thématique, nous avons dé-
cidé de travailler sur celle-ci car 
elle est importante pour la culture 
d’entreprise, pour la culture tout 
court et pour le bien-être de nos 
collègues. Afin de commencer du 
bon pied, nous avons pris un coach 
qui nous a permis d’élaborer notre 
stratégie locale et depuis lors, les 
activités de notre groupe « Diver-
sité » n’ont jamais cessé. Et, c’est 
avec plaisir que je vais vous en 
donner quelques exemples tout au 
long du présent article.

B. NOTRE ENGAGEMENT

Outre les incontournables « Jour-
nées de la femme » en mars, 
«Journée de la Diversité » en mai 
et « Pride » en juin auxquelles nous 
participons chaque année avec 
grand plaisir, nous avons décidé 
d’explorer toutes les thématiques 
de la « Diversité » afin d’en tirer 
les meilleurs enseignements et les 
transmettre à nos collègues. Par 
exemple, notre première initiative 
en tant que groupe « Diversité » a 
été d’inviter des clowns à venir au 
bureau pour démarrer sur un élec-
trochoc et alerter nos collègues 
sur la thématique des biais in-
conscients (NB : une excellente ma-
nière pour prendre conscience des 
différences de tout un chacun sans 
faire de discours moralisateur) et 
jeter ainsi les bases sur lesquelles 
nous pouvions construire notre vi-
sion de la « Diversité » . Notre désir 
était également de nous impliquer 
dans le tissu local aussi divers soit-
il et nous avons commencé une col-
laboration avec les ateliers proté-
gés de Luxembourg. C’est ainsi que 
notre seconde initiative fut d’orga-
niser un marché de Noël pour notre 
bureau avec l’aide de ces ateliers 
protégés et nous avons très régu-
lièrement travaillé avec eux depuis. 
À titre personnel, la meilleure ex-
périence « Diversité » que j’ai vécue 
à ce jour a été la visite d’un de ces 
ateliers protégés. Une expérience 

bouleversante tellement éloignée 
des préoccupations que l’on peut 
avoir dans un bureau.

C. LA « DIVERSITÉ » INVISIBLE

L’un des pièges de la « Diversité » 
serait de s’arrêter à ce que l’on 
voit  sans aller au-delà des appa-
rences alors qu’il existe une « Di-
versité » invisible. Nous en avons 
touché un mot avec les questions 
de handicap en introduction mais 
c’est un point essentiel qui mérite 
que l’on s’y attarde un peu. En ef-
fet, certains handicaps ne se voient 
pas : une surdité par exemple. Faire 
de la « Diversité » ne signifie pas 
forcément rendre public ce que 
l’on souhaite garder privé mais 
doit permettre à ceux qui le sou-
haitent de se sentir inclus. Ce qui 
compte avant tout c’est le respect 
de la personne. Et, c’est ce que 
nous essayons de mettre en avant 
dans nos communications qu’elles 
soient internes ou plus rarement 
externes. À ce titre, les réseaux 
sociaux sont très utiles pour com-
muniquer sur son engagement en 
matière de « Diversité » mais il faut 
faire attention aux effets pervers 
de ces derniers. À l’heure où tous 
les cabinets de la place postent 
sur leurs nouvelles recrues, il est 
vite fait d’imaginer le jugement du 
lecteur à la vue d’une photo (par 
exemple : il n’y a que des hommes, 
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tous de la même ethnie etc.) alors 
que sait-on de ce qui se passe der-
rière l’image  ? l’un a peut-être un 
parcours professionnel particu-
lier, l’autre a peut-être besoin d’un 
aménagement spécifique. Va-t-
on leur demander d’étaler leur vie 
privée sous prétexte qu’en tant 
qu’entreprise nous voulons affi-
cher notre « Diversité »  ? Faire de 
la « Diversité » , c’est essayer d’al-
ler au-delà des apparences et des 
biais inconscients.

II. LA « DIVERSITÉ » : QU’Y FAIT-ON 
CONCRÈTEMENT ?

A. LE GROUPE DE TRAVAIL

Pour donner suite à nos sessions 
avec le coach « Diversité » nous 
avons signé la « Charte de la Diver-
sité Lëtzebuerg » en 2014, grand 
symbole de notre engagement et 
dans la foulée nous avons consti-
tué un groupe de travail en interne. 
Ce groupe est basé sur le volonta-
riat et est aussi divers que la thé-
matique le permet : toutes les ca-
tégories professionnelles de l’étude 
y sont représentées (Avocats, se-
crétaires, Business teams…) mais 
aussi les genres, les orientations 
sexuelles etc. Il est important que 
chacun puisse s’y reconnaître et 
participer s’il le souhaite. La base 

volontaire permet d’avoir des 
gens réellement motivés et prêts 
à s’engager. Les centres d’intérêts 
des uns et des autres permettent 
de nous enrichir mutuellement et 
de délivrer des projets de quali-
té parce qu’ils sont mis en œuvre 
par des passionnés et non pas des 
personnes qui souhaitent unique-
ment cocher des cases. Nous nous 
réunissons une fois par mois et 
décidons ensemble des initiatives 
à mettre en place et la répartition 
du travail se fait en fonction des 
envies et de l’enthousiasme géné-
ré par l’idée. Par exemple en plein 
confinement, nous avons organisé 
un concours photo pour maintenir 
le lien entre collègues  ; projet au-
quel, seuls les membres intéressés 
par le domaine artistique ont par-
ticipé. Même principe lorsque nous 
avons organisé une conférence sur 
le racisme. Cela nous permet de 
nous diviser en sous-groupe et de 
nous concentrer sur diverses ac-
tivités et de produire un résultat 
tout au long de l’année.

B. LES FORMATIONS « DIVERSITÉ » 

J’ai conscience d’avoir dit plus 
haut que la « Diversité » c’est aller 
au-delà des clichés et des discours 
moralisateurs mais s’il y a bien un 
instrument qui est utile en matière 

de « Diversité » c’est celui de la for-
mation. Qui entend ou lit le mot 
« formation » s’imagine un format 
salle de classe… Nous organisons 
des formations « Diversité » pour 
nos nouvelles recrues pour leur 
montrer que la « Diversité » n’est 
pas un slogan destiné à faciliter 
l’embauche (nous reviendrons sur 
le sujet du recrutement un peu 
plus loin) ou à flatter notre image 
mais pour leur montrer que c’est 
une valeur que nous vivons vrai-
ment. Quoi de mieux qu’une for-
mation pour être sûre de toucher 
tout le monde ? Et, en cours d’an-
née, nous varions les formats : une 
conférence (sur la question LGBT 
au Luxembourg), une projection de 
films (sur le racisme), une recom-
mandation de livre (sur la journée 
de la femme), des flyers (de pré-
vention sur les cancers mascu-
lins et féminins), un speed dating 
(entre groupe de travail), un goû-
ter (sur la mobilité sociale), un re-
pas (avec des réfugiés) …tout est 
fait pour que les formations soient 
un moment d’échange convivial et 
faire passer nos messages sans en 
avoir l’air.

C. UN ENGAGEMENT POLITIQUE 
OU UN COMITÉ DES FÊTES-BIS ?

La convivialité des événements 
organisés ne rend pas nos initia-
tives vides de sens. Il convient de 
distinguer le fond et la forme. Le 
groupe « Diversité » ne se substi-
tue pas au comité des fêtes qui 
organise le week-end ski, la fête de 
noël  etc. Toutefois nous sommes 
très heureux de pouvoir organiser 
des événements conjoints avec 
les autres groupes de travail de 
l’étude. Il arrive quelquefois que 
les engagements du groupe « Di-
versité » soient très proches de 

«  Faire de la « Diversité » , c’est essayer 
d’aller au-delà des apparences et des 

biais inconscients»

ORGANISATION La « Diversité » : quels bienfaits 
pour vous et votre entreprise ?
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ceux du groupe « Caritatif » et cela 
nous amène à travailler ensemble 
comme lorsque nous avons orga-
nisé une collecte de tickets-restau-
rants au profit de la Croix-Rouge. 
En règle générale, nous définissons 
en début d’année – au niveau glo-
bal et local - quels seront les sujets 
sur lesquels nous allons travail-
ler et les périodes sur lesquelles 
planifier nos événements. Il ne 
s’agit surtout pas d’une compéti-
tion entre groupes de travail qui 
s’avèrerait contre-productive et 
lasserait nos collègues. Le rôle du 
groupe est également de sortir de 
sa zone de confort et de réagir à 
l’actualité quand cela est néces-
saire. Par exemple lors du confine-
ment, nous avons immédiatement 
mis en place des coffee-chat inte-
ractifs afin de maintenir le lien so-
cial entre nous autrement que par 
les réunions d’équipe. Également, 
lors de l’affaire George Floyd, nous 

avons réagi et organisé confé-
rences et formations sur le thème 
du racisme pour sensibiliser et 
donner la parole à chacun. La « Di-
versité » c’est avant tout fondé sur 
l’humain et le dialogue.

III. LA « DIVERSITÉ » : QUEL 
IMPACT ? SUR QUI ?

A. SUR LES CLIENTS

On ne publicise qu’avec parcimonie 
(sur LinkedIn ou autre) nos actions 
relatives à la « Diversité » car elles 
sont faites en priorité pour nos 
collègues, pour promouvoir l’esprit 
d’équipe et l’égalité entre chacun. 
Cependant, nous en avons conclu 
que si nous avions cette préoccu-
pation, d’autres devaient avoir la 
même et qu’échanger avec autrui, 
nous enrichirait et nous ferait évo-
luer. Nous avons donc commencé 

à échanger avec nos collègues des 
autres bureaux, avec les équipes 
de la « Charte de la Diversité », 
nous avons rejoint des groupes 
de travail inter-entreprises, nous 
avons assisté à des événements 
externes et nous avons pris le pari 
dès l’année 2016 d’en parler avec 
nos clients. Nous étions anxieux en 
nous disant qu’un sujet non-légal 
n’intéresserait personne et nous 
avons eu une très bonne surprise. 
Non seulement notre conférence 
sur les jeunes générations a très 
bien marché mais depuis lors, tous 
les événements « Diversité » que 
nous avons organisés pour nos 
clients ont fait salle comble. Et 
maintenant en termes de planning 
nous prenons soin d’alterner des 
événements internes et des événe-
ments clients afin de ne pas perdre 
la spécificité qui a fait le succès de 
notre groupe de travail. Qui plus 
est à l’heure actuelle, nos clients 

14
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sont attentifs aux questions de 
« Diversité » . Ils nous demandent 
des équipes de travail diversifiées 
et nous sommes heureux d’avoir pu 
anticiper leurs besoins depuis plu-
sieurs années maintenant.

B. SUR LE RECRUTEMENT

En 21 ans chez Linklaters, j’ai for-
mé plus de 200 stagiaires d’été et 
j’ai pu noter leur intérêt croissant 
pour la « Diversité » . Aujourd’hui, 
beaucoup vont consulter notre site 
internet pour se renseigner sur nos 
valeurs avant de postuler pour leur 
stage. Une fois en place, beaucoup 
m’ont posé des questions sur nos 
activités de « Diversité » m’avouant 
que nos valeurs avaient été déci-
sives dans leur choix de stage. Il ne 
faut pas oublier que les stagiaires 

d’aujourd’hui sont les recrues de 
demain et c’est pourquoi les res-
sources humaines jouent égale-
ment un très grand rôle dans la 
« Diversité » . Les profils de nos col-
laborateurs et stagiaires sont di-
vers et variés. Recrutés dans diffé-
rentes écoles, dans différents pays, 
dans diverses carrières nous re-
cherchons différents niveaux d’ex-
périence (débutants, confirmés…) : 
non seulement des avocats mais 
nous accueillons par exemple des 
candidats qui souhaitent réorien-
ter leurs carrières. Une fois en-
gagées, nous accompagnons ces 
personnes tout au long de leur car-

rière. Elles ont également la pos-
sibilité d’être détachées dans un 
autre bureau. L’égalité des chances 
et la promotion des femmes sont 
également des éléments primor-
diaux…Chacun se voit offrir des 
possibilités d’emploi qui lui per-
mette de tirer parti de ses atouts, 
de s’épanouir et de nous faire de-
venir une meilleure entreprise. 
Cette « Diversité » est réellement 
une source de richesse culturelle 
pour les uns et les autres. De cette 
saine émulation nait la compétiti-
vité dont je vous parlais en intro-
duction : La boucle est bouclée.

« Il ne faut pas oublier  
que les stagiaires d’aujourd’hui  

sont les recrues de demain »

ORGANISATION La « Diversité » : quels bienfaits 
pour vous et votre entreprise ?

D’un point de vue relationnel en milieu profes-
sionnel mais aussi personnel, j’ai appris énor-
mément de choses en participant à la « Diversi-
té ». Au début, je m’y suis intéressée par simple  
curiosité et j’ai finalement découvert un sujet 
qui me passionne et je n’imagine pas un seul ins-
tant quitter le groupe le travail. Le sujet est tel-
lement riche que ce seul article ne suffit pas à lui 
rendre justice. Toutefois, il faut bien le conclure 
et pour ceci, je laisserai le mot de la fin à mes 
collègues pour qu’ils puissent partager leur  
vision de la « Diversité » avec vous. Et comme 
nous n’avions pas abordé la « Diversité » de lan-
gage, nous allons terminer en anglais :

« Being authentic for me means finding ways to 
bring everyone’s best version of themselves but 
also accepting others as they are. I am really glad 
to be part of such a Diverse and Inclusive Team! »  
- Sarah

« Diversity and inclusivity lie at the very heart 
of Linklaters Luxembourg corporate culture. It 
is not simply a soundbite, or something we feel 
obliged to accommodate, it drives and shapes 
our decision making, particularly in areas such as 
recruitment, training and the retention of talent. 
We believe that opening our doors to a wide 
variety of backgrounds, cultures, competencies 
and experiences enriches our working environ-
ment, bringing new ideas and different ways of 
thinking. Not only do our people enjoy the rewar-
ds of a diverse and supportive environment, but 
our clients too see the benefits of a mix of profes-
sional perspectives and a progressive outlook. » 
– Silke

Pour le Diversity & Inclusion reference 
group de Linklaters Luxembourg _

Conclusion
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ORGANISATION Les compétences « soft »  
sont-elles un facteur  
de différenciation ?

 LES COMPÉTENCES  
 « SOFT » SONT-ELLES  
 UN FACTEUR DE  
 DIFFÉRENCIATION ? Berglind Fridriks 

COO & Spokesperson  
Member of the  
Management Board.  
Max Planck Institute  
Luxembourg for  
Procedural Law

Ce ne sont plus que les 
connaissances spécialisées 
seules qui font le succès 
d'un avocat. La capacité à 
établir des relations solides 
et de confiance avec les 
clients est une qualité non 
négligeable.

L’expertise juridique qui est de toute façon attendue 
est le « ticket d’entrée » dans un cabinet. Après il s’agit 
d’élargir ces connaissances techniques dans d'autres 
domaines comme la fiscalité, la comptabilité, la ges-
tion de projet ou des connaissances sur un autre pays 
ou une langue étrangère. Les clients apprécieront en 
outre beaucoup qu'un avocat ait non seulement une 
connaissance approfondie du secteur, mais aussi une 
connaissance particulière du domaine d’affaires du 
client ainsi que de son contexte et de sa situation 
concurrentielle.

Quand on parle de « soft skills » les compétences sont 
diverses et variées mais aussi plus subjectives. Il s'agit 
par exemple de la capacité d’entretenir des relations 
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ou encore de la capacité à livrer un 
service de qualité (la disponibilité, 
le temps de réaction, l'amabilité) 
et les relations avec les gens (par 
exemple avec les collaborateurs, 
les clients, ainsi que la gestion de 
soi-même). Il est également très 
important de savoir communiquer 
à l'oral et à l'écrit de manière com-
préhensible, transparente et adap-
tée au destinataire. Dans le contact 
direct avec d'autres personnes, les 
capacités de présentation sont im-
portantes, à ce titre le langage cor-
porel ne devant pas être sous-esti-
mé et ceci surtout dans le contexte 
de la pandémie (port du masque, 
distanciation). Enfin, ce qui est sou-
vent attribué aux avocats comme 
une compétence clé, c'est l'appro-
fondissement de leurs propres ca-
pacités de négociation et la pra-
tique constante de ces capacités 
afin de la peaufiner et de ne pas 
perdre la main.

La capacité à prospecter des 
clients est également appréciée 
par les cabinets d’avocats. À pre-
mière vue, il ne semble pas si facile 
d’acquérir cette compétence pen-
dant sa formation. En tant que 
jeune avocat ou avocat en forma-
tion il est indispensable de profiter 
très tôt d'offres supplémentaires 
pendant ses études ou durant sa 
carrière telles que les Moot cours 
ou les formations de présentation 
orale. Il est également très utile 
de s'investir pleinement dans des 

stages pratiques. Il s’agit ici avant 
tout de nouer des contacts ! Il n’est 
jamais trop tôt pour se construire 
un réseau et de l’entretenir car on 
peut en profiter tout au long de 
sa carrière. Bien que l’on soit dans 
le domaine juridique, on parle de 
paragraphes, mais finalement il 
s’agit toujours de personnes qui 
sont impliquées dans les affaires.

La question cruciale est comment 
peut-on se former à ces compé-
tences avant de rentrer dans la 
vie active pour avoir une longueur 
d’avance sur d’autres candidats 
pour un poste ? Les cours dispen-
sés à l'université enseignent géné-
ralement comment parvenir à un 
résultat dans une affaire, mais ra-
rement sur la partie plus subjective 
– donc les soft skills. Beaucoup de 
personnes sont d’excellents tech-
niciens mais ils ont du mal avec 
les compétences relationnelles. Si 
on ne se forme pas à ses compé-
tences dès le départ, elles peuvent 
constituer un malaise par la suite 
dans une carrière.

« Présentation et rhétorique », 
« Gestion des conflits », « Négocier 
avec succès », « Communiquer avec 
assurance » ou « Entraînement à la 
communication pour une entrée 
réussie dans la vie professionnelle » 
ne sont que quelques-uns des sémi-
naires proposés par les universités, 
parfois avec un lien direct avec le 
droit, parfois sans.

Une autre possibilité d’acquérir les-
dites compétences est le travail ju-
ridique en équipe, par exemple dans 
une « Law Clinic » - ou lors d'un Moot 
Court : en tant que représentants 
d'une partie au procès, les jeunes ju-
ristes peuvent s'entraîner à présen-
ter efficacement leurs travaux juri-
diques devant un « tribunal arbitral 
fictif ». « La participation à un Moot 
Court va de pair avec une meilleure 
compréhension de sa propre pré-
sentation. Le feedback des coaches 
et des coéquipiers aide à faire un 
grand bond en avant en termes de 
rhétorique et de langage corporel 
lors de la préparation à l'audience », 
le temps pendant lequel on peut 
présenter ses arguments est limité. 
Cela oblige à se concentrer sur l'es-
sentiel et à pondérer consciemment 
ses arguments. L’entraînement aux 
« elevator pitches » constitue égale-
ment pour moi une bonne initiative, 
comme on le voit de plus en plus 
dans les start-ups.

À ne pas oublier, les relations avec 
les collègues sont de plus en plus im-
portantes. Les clients recherchent 
le plus souvent des équipes stables, 
capables de collaborer avec succès 
sur des affaires importantes, sans 
conflit et dans la durée.

Pour diriger avec succès un cabi-
net d’avocat, un département ou 
des équipes de projet cross-border 
pendant un « deal », des connais-
sances modernes en management 

 – ORGANISATION – 
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ORGANISATION Les compétences « soft »  
sont-elles un facteur  
de différenciation ?

et leadership sont indispensables 
et posent également un défi addi-
tionnel.

Comme vous pouvez le constater, 
les exigences envers la profession 
d’avocat évoluent. Il s'agit d'un 
développement en douceur mais 
qui progresse régulièrement. Des 
sujets qui étaient auparavant 
largement délaissés par le sec-
teur juridique figurent de plus en 
plus souvent à l'ordre du jour des 
conférences. L’avocat est attendu 
en tant qu’expert technique mais 
il a également des tâches plus 
étendues, telles que conseiller et 
guider ses clients. L’avocat est une 
réelle personne de confiance. Les 
clients attendent d'être conseillés 
parce qu'ils sont eux-mêmes incer-
tains et ont besoin de solutions. Il 
est alors utile, en tant qu'avocat, 
de planifier les étapes concrètes 
et de bien les communiquer. Par 
exemple, en droit de la famille, il 
faut faire preuve de tact et avoir 
de solides compétences humaines 
et de médiation. Les avocats qui 
savent bien communiquer ont 
donc des facilités considérables. 
Les cabinets d'avocats exigent des 
soft skills de la part des débutants 
et les évaluent souvent dès l'en-
tretien d'embauche pour voir si la 
nouvelle génération convient au 
cabinet, à l'équipe et aux clients.

Outre les soft skills, les compé-
tences linguistiques étendues sont 
très recherchées au Luxembourg, 
car vous serez en mesure de servir 
les clients dans leur langue mater-
nelle ou, très souvent, vous devrez 
être en mesure de produire des avis 
juridiques dans différentes langues, 
par exemple pour le client basé au 
Luxembourg et parfois dans une 
autre langue si la maison mère est 
située dans un autre pays.

Une communication réussie dans 
un environnement international 
peut revêtir d’une importance stra-
tégique. Des interprétations erro-
nées peuvent en résulter, de même 
que l’effondrement des relations 
avec les clients le cas échéant. Le 
gagnant est celui ou celle qui maî-
trise le mieux les relations avec 
les membres d'autres cultures. La 
compétence interculturelle des fu-
turs collègues et partenaires revêt 
donc une importance considérable 
- une qualification clé, surtout 
dans un pays aussi petit que le 
Luxembourg. C'est définitivement 
un facteur décisif pour le succès 
d’un cabinet d'avocats.

Avec le début de la pandémie, 
de nombreux avocats ont été 
contraints de modifier leurs ha-
bitudes de travail et leur commu-
nication avec les clients et leurs 
collègues internes. Cela a montré 
que les compétences non tech-
niques se sont avérées être un 
atout non négligeable, car elles 
leur ont permis de maintenir des 
liens étroits avec leurs clients et 
collègues ainsi que de continuer à 
comprendre leurs problèmes lors-
qu'il y a peu ou pas de réunions en 
face-à-face.

En plus des changements et an-
goisses que la pandémie a géné-
ré, le quotidien d'un avocat n'est 
pas toujours une partie de plaisir : 
Satisfaire les clients, repousser les 
adversaires, convaincre les juges - 
la pression des attentes est élevée 
– de plus les avocats ont tendance 
à être perfectionnistes.

La nature des échanges et la sé-
paration entre vie professionnelle 
et vie privée ont considérablement 
changé au cours des 20 derniers 
mois. Ils ont poussé certains à leurs 
limites, notamment les femmes 
qui ont dû se concentrer sur la 
garde de leurs enfants en plus de 
leur travail, et nous ont amenés 
à remettre en question nos mé-
thodes de travail comme le « 9 to 
5 » en présence au bureau.

Les avocats sont des travailleurs 
intellectuels et leur cerveau a donc 
aussi besoin de vacances. Que 
vous vous reposiez lors d'une croi-
sière, d'un long week-end lors d'un 
voyage culturel ou plutôt en fa-
mille à Knokke, l'essentiel est que 
vous puissiez vous déconnecter 
et que vous soyez vraiment bien 
reposé après vos vacances. Mon 
conseil personnel, même si vous 
devez vraiment chercher : voyagez 
dans un endroit où il n'y a pas de 
connexion internet et laissez votre 
ordinateur à la maison. Profitez 
d'un temps de qualité qui n'appar-
tient qu'à vous.

Le niveau de stress est souvent en 
corrélation avec la taille du cabi-
net, car en plus de travailler sur les 
clients, les avocats doivent aussi 
gérer le dynamisme de l'équipe et 
une ambiance axée sur la perfor-
mance. Les « bobos » sont souvent 
refoulés pour ne surtout pas mon-
trer de faiblesse. Après tout, on 
veut démontrer sa souveraineté. 
Mais lorsque les premiers symp-
tômes de stress apparaissent, 
l'entourage les ignore souvent ou 

«  ... l'essentiel est que vous puissiez vous 
déconnecter et que vous soyez vraiment 

bien reposé après vos vacances »
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les minimise : Ce n'est pas si grave. 
Tout le monde est stressé de temps 
en temps.

Est-ce encore du stress ou déjà du 
burnout  ? Ce n'est pas seulement 
le cas dans le monde des avocats, 
mais on le retrouve dans la plupart 
des postes à responsabilité. Selon la 
résilience individuelle, le stress per-
manent conduit à un burnout plus 
tôt chez l'un, plus tard chez l'autre 
et pas du tout chez le troisième.

Le stress est généralement passa-
ger. Une mission particulièrement 
complexe, une pression aiguë sur 
les délais, une situation de crise 
privée - il peut arriver que l'on at-
teigne ses limites.

Pour prévenir le stress et qu’il ne ré-
sulte pas en burnout, il est conseillé 
de suivre quelques règles de base, 
comme décrits ci-dessous.

Multipliez les pauses au quotidien : 
l'esprit ne travaille pas plus intensé-
ment si vous restez assis au bureau 
pendant douze heures. Quittez le 
cabinet pendant la pause déjeuner 
pour aller vous promener ou faire 
du sport, ou prenez simplement un 
jour de congé en semaine en dehors 
des vacances habituelles - rien que 
pour vous.

Faire du sport régulièrement per-
met d'équilibrer le stress quoti-
dien. Course à pied, yoga ou nata-
tion, à chacun de trouver ce qui lui 
convient le mieux.

Lorsque le stress prend le dessus, 
demandez-vous : qu'est-ce qui pro-
voque ce stress ? Est-il réel ou est-
ce que je le génère moi-même (par 
exemple par la pression de la per-
formance)  ? Quels sentiments en 
découlent et comment mon corps 
réagit-il ? L'introspection et l'obser-

vation de soi ne sont pas des chichis 
ésotériques, mais sont nécessaires 
pour reconnaître ses propres limites. 
Puis de les délimiter.

Se séparer des anciennes croyances 
et des anciens modèles de compor-
tement : ne pas pouvoir montrer 
de faiblesse, tout contrôler, ne pas 
pouvoir dire non, Ce n'est pas né-
cessaire. C'est juste une pression 
que vous vous imposez. Il est temps 
de se défaire de l'illusion de la per-
fection. Il est néanmoins fonda-
mental de reconnaître ses propres 
limites afin de conserver durable-
ment le plaisir du métier d’avocat 
particulièrement passionnant et 
stimulant. _
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LES CONFÉRENCES ET 
FORMATIONS 
Le calendrier de la CJBL a été bien 
chargé durant la première moitié 
de l’année judiciaire 2021-2022 et 
continuera dans cette dynamique 
en seconde partie d’année avec 
son programme de conférences et 
de formations continues tout au 
long de l’année judiciaire, à savoir : 

 _ une conférence sur le contentieux 
en matière de droit des sociétés, 
par Me Nicolas THIELTGEN, avo-
cat à la cour et Madame le Juge 
Anne Morocutti, le 27 janvier 
2022 ;

 _ une conférence sur les obligations 
fiscales des avocats, le 10 février 
2022.

D’autres conférences en matière 
de droit de la famille, droit du tra-
vail et droit pénal ainsi que d’autres 
sujets seront organisés au long de 
l’année judicaire. Les détails de ces 
conférences et formations seront 

communiqués aux membres du 
barreau dans les mois à venir.

Dans le cadre de la collaboration 
avec le Barreau de Luxembourg, 
la CJBL continuera à soutenir ce 
dernier dans l’organisation logis-
tique de ses formations profes-
sionnelles et continues, telles que 
notamment en vue des formations 
« curateurs et liquidateurs »,  « fol-
low up avocats pour enfant », et 
« immigration ».

Nous nous permettons de vous 
rappeler que la situation sani-
taire induit et continuera d’induire  
(hélas) des modifications dans le 
programme habituellement pro-
posé par la CJBL à ses membres. 
Le programme présenté ci-dessus 
sera par conséquent sujet à modi-
fications et ajustements éventuels.

LES ÉVÉNEMENTS 
CONFRATERNELS 
En parallèle de son programme de 
formation professionnelle, la CJBL 

a organisé la première moitié de 
l’année judiciaire 2021-2022 des 
nombreux événements confrater-
nels, dont notamment la  « Boum 
de Bienvenue », la « Dégustation de 
vin », la distribution de Boxemän-
necher de la part du Kleeschen et 
la « Boum de Noël ». 

Dans les événements festifs à venir, 
le Jeune Barreau est fier de vous 
confirmer d’ores et déjà :

 _ un tournoi de bowling qui aura 
lieu le 27 janvier 2022 à la  
Kockelscheuer ;

 _ une journée académique et fes-
tive en l’honneur des 25 ans des 
Juridictions Administratives le 
4 février 2021 à la Bibliothèque  
Nationale du Luxembourg ;

 _ la projection du film « Ni Juge, Ni 
Soumise » à la Cinémathèque en 
février 2022 ;

 

Avec le soutien de nos partenaires : 
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 _ une visite guidée de l’exposi-
tion temporaire « Gleef dat net ! 
Théories du complot » le 6 janvier 
2022 à partir de 18.00 heures au 
Lëtzebuerg City Museum ;

 _ la « Soirée de printemps » qui aura 
lieu le 17 février 2022 à partir de 
19.00 heures au Gudde Wëllen à 
Luxembourg ;

 _ le Weekend de Ski qui se déroule-
ra à la fin du mois de février ;

 _ un tournoi de Cross qui aura lieu 
au mois de mars ;

 _ le « Quiz du Juriste » le 24 mars 
2022 ; et enfin

 _ le traditionnel Rallye du Jeune 
Barreau le 2 juillet 2022.

D’autres événements suivront au 
cours de l’année judiciaire. 

Nous nous permettons de relever 
pour cette rubrique des événe-
ments confraternels l’événement 
phare de la CJBL  de cette année 
judiciaire: 

« La Rentrée judicaire du Barreau de 
Luxembourg » qui aura lieu du 16 juin 
au 18 juin 2022 à Luxembourg-Ville. 
Des informations détaillées sui-
vront sur le site internet (www.cjbl.
lu), la page Facebook et Instagram 
de la CJBL, et seront diffusées au-
près de tous les membres du Bar-
reau sur leur adresse @barreau.lu.

LA REPRÉSENTATION 
INTERNATIONALE 
Dans le cadre de sa mission de 
représentation internationale, le 
comité de la CJBL continue à par-
ticiper pendant la deuxième moitié 
de l’année judiciaire 2021-2022 à de 
nombreuses rentrées d’autres bar-
reaux à travers le monde, notam-
ment à Lyon, Bruxelles, Charleroi, 
Namur et Arlon. 

INFORMATIONS RELATIVES 
À NOS ÉVÉNEMENTS ET 

CONFÉRENCES

Nous vous rappelons que nos 
événements ne sont pas limités 
aux membres de la CJBL - tous 
les membres du Barreau et de la 
famille judiciaire sont cordiale-
ment invités à y participer ! Afin 
d’avoir une meilleure vue de nos 
missions, tâches et événements 
et de vous inscrire aux événe-
ments, n’hésitez pas à consulter 
notre site internet (www.cjbl.lu).

La CJBL communique régulière-
ment par le biais de circulaires 
envoyées à tous les membres du 
Barreau sur leur adresse  
@barreau.lu et des annonces sur 
son site internet (www.cjbl.lu), 
sa page Facebook et plus récem-
ment sur son compte Instagram 
(jeune_barreau_luxembourg).

PROGRAMME PRÉVISIONNEL 2021-2022
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COVID 19, robotisation, intelligence artificielle, concurrence exacerbée,
la réussite professionnelle est devenue le Saint Graal. Malgré un
contexte difficile, rien n'est impossible ! Sur la base de son expérience
professionnelle, du retour d'expériences de ses pairs et de recherches
scientifiques en management, Olivier Hassid propose une boîte à outils
simple et concrète pour aboutir à ses fins. Ponctué d'anecdotes
savoureuses et de cas pratiques, ce livre a des vertus opérationnelles
qu'un intérêt didactique. Utile aussi bien pour les jeunes qui entrent
dans le monde professionnel que pour les cadres qui cherchent à donner
un coup de boost à leur carrière...

R É U S S I R  P R O F E S S I O N N E L L E M E N T  E N  2 2  L E Ç O N S

Pour de plus amples renseignements:
contactez-nous au +352 26 31 64 1 ou
par email à contact@legitech.lu ou
rendez-vous sur notre site internet :
www.legitech.lu
 

20 €

Olivier Hassid







30

LAWYERSNOW # 6   JUILLET 2020

30

Gagnez en temps et en efficacité
\ LEXNOW facilite vos recherches juridiques et vous donne un accès rapide à 
toute la legislation consolidée, la jurisprudence, les dossiers parlementaires, 
les circulaires… LexNow est alimentée quotidiennement et enrichie par des 

commentaires et notes de professionnels de renom.

Pour découvrir Lexnow,  
rendez-vous sur

www.lexnow.lu 

ou contactez-nous au

+352 26 31 64-1  

ou par email à

lexnow@legitech.lu  
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